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 Note du Secrétariat 
 

 

 Additif 
 

 Le présent document a été établi en application de la décision  2021/218 du 

Conseil économique et social, dans laquelle le Conseil a décidé de renouveler le 

mandat du groupe de travail intergouvernemental permanent à composition non 

limitée chargé d’améliorer la gouvernance et la situation financière de l’Office des 

Nations Unies contre la drogue et le crime jusqu’à la fin de  2021, ainsi que des 

résolutions 52/13, 54/10, 54/17, 56/11, 58/1, 60/3, 62/9 et 63/6 de la Commission 

des stupéfiants et des résolutions 18/3, 20/1, 20/9, 22/2, 24/1, 26/1, 28/4 et 29/1 de 

la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale. Il rend compte des 

travaux que le groupe a menés entre le 11 février et le 12 octobre 2021. Des 

informations sur les travaux effectués pendant la période précédente sont présentées 

dans le document E/CN.7/2021/3-E/CN.15/2021/3. 
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 I. Délibérations 
 

 

1. Entre le 11 février et le 12 octobre 2021, le groupe de travail 

intergouvernemental permanent à composition non limitée chargé d’améliorer la 

gouvernance et la situation financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue 

et le crime (ONUDC) a tenu quatre réunions informelles. Il a poursuivi l’examen des 

questions inscrites à l’ordre du jour approuvé par le Conseil économique et social 

dans sa décision 2017/236, par la Commission des stupéfiants dans sa 

résolution 52/13 et par la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale 

dans sa résolution 18/3, conformément au mandat figurant en annexe à ces 

résolutions, ainsi qu’aux dispositions des résolutions  54/10, 54/17, 56/11, 58/1, 60/3, 

62/9 et 63/6 de la Commission des stupéfiants et des résolutions  20/1, 20/9, 22/2, 

24/1, 26/1, 28/4 et 29/1 de la Commission pour la prévention du crime et la justice 

pénale. 

2. À la réunion qu’il a tenue le 11 février, le groupe de travail a adopté son 

programme de travail provisoire pour 2021. À cette même réunion, une représentante 

du Secrétariat a informé le groupe de travail des répercussions que la pandémie de 

maladie à coronavirus 2019 (COVID-19) avait sur les différents domaines d’activité 

de l’Office, ce qui se traduisait notamment par l’annulation de nombreuses réunions 

intergouvernementales et par l’exécution différée, voire l’annulation, d’activités 

prévues aux niveaux national, régional et mondial. En outre, il a été donné un aperçu 

des activités que l’ONUDC menait pour atténuer les incidences de la pandémie. Les 

participantes et participants à la réunion ont été informés des travaux entrepris par 

l’équipe spéciale de l’Office chargée d’évaluer les répercussions financières de la 

COVID-19, qui avait suivi de près la situation en  2020 et proposé des mesures 

précises pour faire face à la pandémie. Le point a été fait sur l’état préliminaire de 

l’exécution du budget ordinaire de l’Office pour  2020, ainsi que sur les répercussions 

financières que la COVID-19 avait eues sur les dépenses. Des informations ont 

également été communiquées sur les mesures connexes d’efficacité et d’économie 

mises en œuvre en 2020. 

3.  À la réunion qu’il a tenue le 6 avril, le groupe de travail a reçu des informations 

actualisées concernant le déploiement de la stratégie de l’ONUDC pour la 

période 2021-2025, notamment en ce qui concernait les principales étapes et les 

réalisations obtenues et attendues. Il a également été informé de la mise en œuvre de 

la Vision stratégique de l’ONUDC pour l’Afrique 2030 et de l’élaboration de la Vision 

stratégique pour l’Amérique latine et les Caraïbes pour la période 2021-2025. Des 

informations ont été communiquées sur le calendrier d’élaboration du budget 

consolidé de l’ONUDC pour l’exercice biennal 2022-2023. Les participantes et 

participants à la réunion ont ensuite été informés des activités d’intégration des 

questions de genre menées par le Bureau régional de l’ONUDC pour l’Asie centrale. 

À cette même réunion, une représentante du Secrétariat a fait le point sur les questions 

suivantes : a) la situation des ressources humaines au regard des principes de parité 

des sexes et de représentation géographique équitable  ; b) les travaux menés par 

l’Office aux fins de l’inclusion du handicap  ; c) les progrès enregistrés par le 

programme d’enseignement des langues de l’Office des Nations Unies à Vienne et de 

l’ONUDC ; et d) les possibilités de formation et d’encadrement offertes aux membres 

du personnel. Enfin, une présentation a été faite sur la métasynthèse des évaluations 

relatives à l’application du principe de responsabilité et à  l’apprentissage. 

4. À la réunion qu’il a tenue le 28 juin, le groupe de travail a reçu des informations 

actualisées concernant la mise en œuvre de la stratégie à long terme de l’Office pour 

la période 2021-2025. Il a également été informé du rôle joué par l’Office dans la 

mise en œuvre de la réforme du système des Nations Unies pour le développement, 

notamment en ce qui concernait le plan-cadre de coopération des Nations Unies pour 

le développement durable et le déploiement de la stratégie  2.0 relative aux activités 

d’appui. Un représentant du Secrétariat a informé les participantes et participants des 

progrès réalisés par l’ONUDC dans la mise en œuvre de la réforme de la gestion de 

l’Organisation des Nations Unies et présenté les activités prévues pour l’avenir. En 
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outre, les répercussions financières de la crise liée à la COVID-19 sur les travaux de 

l’Office ont été évoquées, l’accent étant mis, en particulier, sur les activités 

entreprises par l’ONUDC pour faire face à la crise. Il a été communiqué des 

informations concernant l’examen du modèle de financement de l’ONUDC, lequel 

avait été établi en vue d’appuyer la stratégie de l’Office pour la période 2021-2025 et 

de garantir sa pérennité et son développement.  

5.  À cette même réunion, les États Membres ont été informés du calendrier 

d’élaboration du budget ordinaire pour 2022 et 2023. Il a ensuite été présenté un 

exposé sur l’action menée par le Bureau de pays de l’ONUDC au Nigéria pour intégrer 

les questions de genre dans ses programmes et projets, en particulier dans ceux en  

lien avec la prévention du terrorisme et la lutte contre la corruption. Le groupe de 

travail a débattu de la gestion des ressources humaines à l’ONUDC. Les résultats de 

l’évaluation approfondie dont avait fait l’objet le Programme mondial visant à 

prévenir et combattre la corruption en assurant l’application effective de la 

Convention des Nations Unies contre la corruption à l’appui de l’objectif de 

développement durable no 16 ont été présentés. Enfin, les participantes et participants 

ont reçu des informations actualisées concernant l’action menée par l’Office aux fins 

de la prise en charge des troubles liés à l’usage de substances et de drogues dans les 

situations de crise humanitaire.  

6.  À la réunion que le groupe de travail a tenue le 28  septembre, le Secrétariat a 

fait le point sur la contribution de l’Office à la réforme du système des Nations Unies 

pour le développement, mettant notamment l’accent sur les activités menées à cet 

égard en Afrique de l’Ouest, en Afrique centrale, en Asie du Sud-Est et dans le 

Pacifique. En réponse à une demande précédemment formulée par les États Membres, 

il a été présenté, sur la situation de l’ONUDC en Afghanistan, un exposé qui a mis 

l’accent sur l’état d’avancement de l’exécution des programmes, les prévisions  

futures et l’état actuel des effectifs. Il a ensuite été donné un exposé sur la manière 

dont l’ONUDC s’acquittait des différents mandats découlant des résolutions  28/4 et 

29/1 de la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale et des 

résolutions 62/9 et 63/6 de la Commission des stupéfiants. Le groupe de travail a 

également examiné les activités menées par l’Office pour veiller à ce que les organes 

intergouvernementaux respectent le principe du multilinguisme dans leurs travaux 1, 

y compris en ce qui concernait les répercussions de la pandémie de COVID-19 sur le 

déroulement des réunions intergouvernementales.  

7.  À cette même réunion, le Secrétariat a présenté la structure et les principaux 

points du projet de rapport de la Directrice exécutive sur le budget consolidé de 

l’ONUDC pour l’exercice biennal 2022-2023. Il a été donné un aperçu des principales 

réalisations de l’Office et des domaines dans lesquels des progrès restaient à faire, 

ainsi que cela ressortait du rapport pour 2020 sur la mise en œuvre du Plan d’action 

à l’échelle du système des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’avancement des 

femmes. Les domaines d’action prioritaires pour l’Office en matière d’intégration des 

questions de genre pour la période 2021-2023 ont également été mis en lumière. Lors 

de l’examen de la gestion des ressources humaines à l’ONUDC, une représentante du 

Secrétariat a communiqué des informations sur la répartition par genre des effectifs 

et sur la représentation géographique par groupe régional, e t présenté les activités de 

sensibilisation menées à cet égard ainsi que les initiatives d’apprentissage et de 

perfectionnement du personnel. Le groupe de travail a ensuite examiné les résultats 

de l’évaluation approfondie dont avait fait l’objet le Programme mondial de 

renforcement du régime juridique contre le terrorisme. Des informations ont 

également été communiquées sur la contribution de l’ONUDC à l’élaboration de la 

Stratégie mondiale de lutte contre le sida 2021-2026, ainsi que sur les travaux 

actuellement menés par l’Office en lien avec le VIH.  

 

 

__________________ 

 1  Commission des stupéfiants, Commission pour la prévention du crime et la justice pénale, 

Conférence des États parties à la Convention des Nations Unies contre la corruption et Conférence 

des Parties à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée.  
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 II. Questions d’organisation et d’administration 
 

 

8. Sous la direction de sa coprésidence, le groupe de travail a tenu, au cours de la 

période considérée, quatre réunions, à savoir : la reprise de sa vingt-deuxième réunion 

informelle, le 11 février ; sa vingt-troisième réunion informelle, le 6 avril ; sa vingt-

quatrième réunion informelle, le 28  juin ; et sa vingt-cinquième réunion informelle, 

le 28 septembre. D’autres réunions sont prévues le 18  octobre et les 8 et 26 novembre 

2021. 

9.  Le 12 octobre, le groupe de travail a tenu une séance d’information informelle 

pour examiner le projet de rapport de la Directrice exécutive sur le budget consolidé 

de l’ONUDC pour l’exercice biennal 2022-2023. 

10.  Pendant la période considérée, il a été tenu, pour examiner le fonctionnement 

du groupe de travail pour la période postérieure à 2021, cinq séries de consultations 

informelles, à savoir : le 11 février, le 6 avril et le 28 juin 2021, immédiatement après 

la clôture des réunions informelles, et le 14 septembre et le 5 octobre 2021, lors de 

réunions ponctuelles. 

11. Le Secrétariat a continué de fournir au groupe de travail des documents et des 

informations, notamment par l’intermédiaire d’une page Web accessible au public 

(www.unodc.org/unodc/fr/commissions/FINGOV/FINGOV-index.html) et d’une 

page Web sécurisée destinée aux États Membres (www.unodc.org/missions/ 

en/wggf/index.html) qu’il a créées et met à jour à son intention.  
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